
de la Turquie. Cette in terprétation a été adm ise par 
la presque unanim ité des ju ris tes , et elle n ’a jam ais 
été contestée par la  diplomatie, ju squ  a ce qu’elle le 
soit, nous verrons dans quelles circonstances, par lord  
Salisbury, au Congrès de Berlin.

La Convention de 1841 constitue véritablem ent la  
charte jurid ique de la question des D étroits ; mais elle 
est loin de suffire à  calm er les rivalités politiques et 
à  prévenir les conflits. L a puissance russe subit un  
échec sensible : en apparence, les Détroits sont fermés 
à toutes les m arines ; p ra tiquem ent ils ne le sont 
qu’aux R usses ; ils peuvent to u jo u rs s’ouvrir devant 
les flottes des cinq puissances e t particulièrem ent de 
la  plus forte d’en tre elles, l ’A ngleterre. Le cas se 
produit pendant la guerre  de Crimée : la F rance et 
l ’A ngleterre, alliées de la  T urqu ie, pénè tren t dans 
la Mer-Noire pour y  assaillir Sébastopol. Le tra ité  de 
P aris, de 1856, reproduit en annexe la Convention 
des Détroits dans son in tégralité  ; m ais ce n’est plus 
seulem ent des D étroits qu’il exclut le pavillon de 
guerre russe, c’est de la M er-Noire ; il oblige la Russie 
à ne pas constru ire et à ne pas en tre ten ir d’arsenal 
m ilitaire m aritim e su r cette m er et à n ’y avoir d ’autre 
force navale que le petit nom bre de bâtim ents légers 
admis pour chaque puissance par l ’acte de 1841 : la  
M er-Noire est déclarée neu tre  ; les négociateurs 
anglais, dans leu r zèle, avaient m êm e proposé d’é- 
tendre cette m esure à la  m er d’Azov et d’obliger le  
Tsar à dém olir les fortifications et les arsenaux de 
N icolaïew 1. Ainsi, la R ussie reculait de plus d’un

1. « M. le  prem ier p lén ipotentia ire de la  Grande-Bretagne (lord 
Clarendon) expose que la  R u ssie  possède à N icola ïew  u n  arsenal 
de constructions m aritim es de prem ier ordre, dont la  conserva­
tion  est en contradiction avec le s  principes sur lesquels est fondé  
le paragraphe dont le Congrès v ien t d’arrêter les term es (article 13). 
Cet arsenal n’étant pas situ é  sur le s  bords de la Mer-Noire, lord
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